
Les préfectures ne délivrent plus les cartes 

grises : cartegriseminute.fr à la rescousse des 

automobilistes 

Pour simplifier la vie des Français, internet a révolutionné en quelques années 
toutes leurs démarches du quotidien, même celles qui concernent l'achat d'un 
véhicule. Pour que tous puissent bénéficier des mêmes services et à des tarifs 
égaux, le site https://www.cartegriseminute.fr a vu le jour. 

 

 

 

La carte grise prend enfin un coup de jeune ! 

L'achat d'un véhicule, neuf ou d'occasion, est toujours bien complexe. Une fois que 
le consommateur a enfin réussi à se fixer sur un modèle, un garage ou un 
mandataire, il doit faire face à des procédures administratives interminables. 
Parmi elles, l'obtention de la fameuse « carte grise », sans laquelle il ne peut pas 
aller bien loin ! Auparavant délivrée en préfecture, elle était l'objet de toutes les 
critiques et surtout, dans le viseur de nombreux visionnaires du digital. 

Suite à une volonté de modernisation du service public, le gouvernement français 
vient d'annoncer qu'au premier novembre prochain (2017), les préfectures ou sous-
préfectures ne seront plus à même de délivrer des cartes grises. Les Français 
devront donc effectuer ces démarches en ligne, auprès de prestataires extérieurs. 

Pour les aider et simplifier leurs démarches, le site Cartegriseminute.fr propose 
d'obtenir leur précieux sésame en quelques heures et en quelques clics.  
Un simulateur gratuit et automatique comportant tous les nouveaux tarifs des 
cartes grises pour 2017 est aussi mis à leur disposition ! 
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Cartegriseminute.fr : la carte grise facile et rapide 

https://www.cartegriseminute.fr est un site internet qui offre tous les avantages 
du net, liés au savoir-faire d'un professionnel des démarches automobiles. 

Gain de temps réel : 

Loin de la lenteur des procédures administratives, la démarche se fait entièrement 
en ligne, juste en joignant les documents nécessaires (formulaires administratifs, 
justificatif de domicile...). 

Transparence des prix officiels : 

Finies les surprises lors de l'annonce du tarif final ! Cartegriseminute.fr affiche 
clairement tous les tarifs officiels, selon les régions et les départements 
d'obtention. 

Cartegriseminute.fr réalise le travail de vérification des pièces justificatives lui-
même, sans s'attarder sur la passation d'un code spécifique : 

Sur les plateformes du gouvernement, vous aurez besoin d'un code de cession 
transmis du vendeur à l'acheteur. 

Une transmission qui peut entraîner de longs retards de procédure. Sans lui, aucune 
démarche possible ! Le travail de vérification ici est déjà réalisé, sans perdre de 
temps sur la passation d'un code spécifique, ce qui permet à l'acheteur d'obtenir 
beaucoup plus rapidement sa carte grise. 
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Un site facile d'utilisation et une équipe de professionnels 

Le site cartegriseminute.fr propose à tous les automobilistes d'effectuer en ligne 
très facilement toutes les démarches relatives à la carte grise : 

 Achat/vente d'un véhicule d'occasion et changement de propriétaire 
 Changement de locataire d'un véhicule en leasing 
 Déménagement, changement d'adresse 
 Changement de situation personnelle ou de raison sociale 
 Duplicata pour vol, perte ou détérioration de la carte grise 
 Transformation d'un véhicule 
 Retrait de la circulation d'un véhicule 
 Carte grise de collection 
 Carte grise pour les caravanes ou les remorques 
 Annulation volontaire de la carte grise 
 Mise à la casse pour destruction du véhicule 
 Récupération des points de permis 
 Rédaction correcte du dossier d'immatriculation (liste des pièces à fournir, 

utilisation du coupon détachable si démarche par correspondance) 
 ... 
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Quatre étapes simples pour un certificat d’immatriculation 

1. Calcul du prix de la carte grise : L'internaute calcule le tarif légal de sa 
carte grise grâce au formulaire en ligne et choisit éventuellement ses 
plaques d'immatriculation. 

 

 

2. Paiement en ligne : Le futur automobiliste règle directement par CB 
(paiement sécurisé) le montant de sa carte grise et la prestation du site. Il 
reçoit alors un mail de confirmation avec la liste des documents à faire 
parvenir à la plateforme. Il peut régler ce montant en 3 fois par CB. 

 

3. Envoi du dossier complet : Dès réception desdits documents à l'agence, la 
demande du client est traitée le jour même si les papiers sont au complet. 
S'il manque un justificatif, le client en est immédiatement averti par mail, 
afin qu'il finalise au plus vite la situation. 

 

4. Réception de la Carte Grise : Un Certificat Provisoire d'Immatriculation (CPI) 
ou un accusé d'enregistrement de changement de titulaire (AECT) est d'abord 
envoyé sous 24H* à l'internaute. La carte grise définitive est ensuite 
expédiée à son domicile par l'Imprimerie Nationale, sous pli , le tout dans un 
délai de moins d'une semaine. 

 

 



Zoom sur le site cartegriseminute.fr 

Créés par Rémy Elbaz et Thomas Robert, ils offrent tous deux un service client très 
réactif, joignable par téléphone pour toute demande de renseignements mais aussi 
des bureaux en présentiel. 

 

 

Pour en savoir plus 

Sites internet : https://www.cartegriseminute.fr/ 
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